
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100929801  
ELO/AB/CLe 
MODIF. EDD et VTE SDC
Cpte acquéreur : 97893 

      
      
      
 
A�CHANTILLY� (Oise),� 1� rue� de� l’Embarcadère,� au� siège� de la société 

d’exercice�libéral�à�responsabilité�limitée�ci-après nommée, 
 
Maître Edouard LOUF, soussigné, notaire associé de la société 

d’exercice� libéral� à � responsabilité� limitée� « Edouard LOUF et Emmanuel 
MAESSE, notaires associés », titulaire� d’un� office�notarial� dont� le� siège� est� à�
CHANTILLY�(Oise),�1�rue�de�l’Embarcadère, 

 
A REÇU LE� PRESENT� ACTE� contenant� MODIFICATIF� à� L’ETAT�

DESCRIPTIF DE DIVISION et VENTE à la requête des parties ci-après identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière,� néanmoins� l’ensemble� de� l’acte� et� de� ses� annexes� forme� un� contrat�
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue  le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication�au� fichier� immobilier�qu’à� la� détermination�de� l’assiette�et� au�contrôle�du�
calcul de tous impôts, d roits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et convent ions sans incidence sur le fichier immobilier. 

LE�VINGT�QUATRE�SEPTEMBRE
L'AN�DEUX�MILLE�DIX�NEUF,

AVOVENTES
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PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

La Société dénommée SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 1/3/5 RUE 
DE LA ROCHEFOUCAULD, Syndicat de copropriété  dont le siège est à NOGENT-
SUR-OISE (60180), 1-3 et 5 rue de la  Rochefoucauld, identif iée au Registre des 
Syndica ts de Copropriétés sous le numéro AB0-406-181. 

 

ACQUEREUR 

QUOTITES ACQUISES 
acquiert la  pleine propriété des BIENS obje t de la 

vente.  
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 
Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacit é pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment :  

AVOVENTES
AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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• Que leurs caractéris tiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité,� domicile,� siège,�état� civil,�capital,�numéro�d’immatriculation, sont 
exactes. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 

• Qu’elles� n’ont� pas� é té� associées� dans� une� société� mise� en� liquidation�
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient  tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjo intement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la prescription 
des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l 'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures léga les relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révé lées aux présentes.  

 Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes. 

 Et  pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à ti tre personnel, ni en 
tant q u'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue�par�l’article�225-26 du Code péna l.  

• Qu’elles�ne�sont�concernées,�en�ce�qui�concerne� les�personnes�morales�par�
aucune demande en nullité ou dissolution. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 
Concernant  le VENDEUR : 

• Ex trait K bis 

Concernant  l’ACQUEREUR : 
• Ex trait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la s ignature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 

EXPOSE 

COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE 
Le VENDEUR atteste ne pas s'être fait signif ier de commandement de payer 

valant saisie à ce jour ni n'avoir reçu de notifications pouvant porter atteinte à sa 
capacité de disposer librement de l'immeuble dont i l s'agit. Il a tteste également ne pas 
avoir, envers quiconque, de contestation survenue entre l'avant-contrat et ce jour, 
relativement à ses droits sur l'immeuble objet des présentes et pouvant remettre en 
cause sa libre disposition. 

 

TERMINOLOGIE 
Le vocable employé au présent acte est le suivant : 
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• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, p résents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracte ront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois.  

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l 'ACQUEREUR. 

• Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER"� désigne� l’immeuble� dont� dépendent� les�
BIENS objet des présentes. 

• Les mots "BIENS"  ou "BIEN" ou "LOTS" désigneront indifféremment le ou les 
lots de copropriété objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers " ou "mobilier", désigneront indiffé remment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les lots de 
copropriété et vendus avec ceux-ci . 

 

EXPOSE 
Il est procédé préalablement à la vente au MODIFICATIF� DE� L’ETAT�

DESCRIPTIF DE DIVISION établi par Maître GUERIN, notaire à CREIL (Oise) le 29 
mars 1976 et publié au bureau des hypothèques de SENLIS le 9 Avril 1976, volume 
7033 numéro 10. concernant l'immeuble ci-après désigné,  

PREAMBULE 
En application des dispositions de la loi numéro 2000-1208 du 13 décembre 

2000,�il�est�indiqué�que�la�présente�d ivision�n’entre�pas�dans�le�cadre�des�interdictions�
prévues aux trois premiers alinéas de l’article�L�111-6-1 du Code de la construction et 
de l'habi tation, savoir : 

• toute� division� par� appartements� d’immeubles� qui� sont� frappés� d’une 
interdiction� d’habiter�ou� d’un� arrêté�de�péril,� ou�sont�déclarés� insa lubres,�ou�
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la ca tégorie IV visée par la loi numéro 48-
1360 du 1er septembre 1948 ; 

• toute� division� d’immeuble� en� vue� de� créer� des� locaux� à� usage �d’habitat ion�
d’une�superficie�et�d’un�volume�habitables�inférieurs�respectivement�à�14�m2�
et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des 
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le 
calcul de la superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas 
pourvus� d’une� installation� d’alimentation� en� eau� potable,� d’une� installation 
d’évacuation� des� eaux� usées� ou� d’un� accès� à� la� fourniture� de� courant�
électrique,�ou�qui�n’ont�pas� fait� l’objet� de� diagnostics�amiante� en�application�
de l’article�L �1311-1 du Code de la santé publique et d'une appréciation du 
risque� de� saturnisme� lorsque� l’immeuble� est� soumis� aux� dispositions� de�
l ’article�L�1334-5 du même Code ; 

• toute� division� par� appartements� d’immeuble � de� grande� hauteur� à� usage�
d’habitation� ou� à� usage� professionnel� ou� commercial� et� d’habitation�dont� le �
contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis  
défavorable�de�l’autorité�compétente�ou�à�des�prescrip tions�qui� n’ont�pas�été�
exécutées. 
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L'immeuble est édifié sur un terrain situé  à NOGENT SUR OISE (OISE), 1-3 
et 5 rue de la  Rochefoucauld, et cadastré : 

 
Section N° Lieudit  Surface 
BN 461 1 rue de la Rochefoucauld 13 a 87 ca  

 

Résumé�de�l’état�descriptif�de�division�originaire  

L'état descrip tif origina ire est résumé dans le tableau récapitulatif suivant :  
 
 

N° du 
lot 

Bâtiment Escalier Etage Nature du lot et 
type 
d’appartement  

Quote-part dans la 
propriété des parties 
communes générales 
en 100.000èmes 

1 1 Unique  RDC 
gauche 

Appartement type 
3 B 

1708 

2 1 «  RDC 
face 

type 3 A 1790 

3 1 «  1er 
gauche 

Type 3 B 1733 

4 1 «  1er face Type 3 A 1817 
5 1 «  1er droi te Type 3 C 1682 
6 1 «  1er 

arrière 
Type 5 A  2093 

7 1 «  2ème  
gauche 

Type 3 B  1750 

8 1 «  2ème  face Type 3 A 1835 
9 1 «  2ème  

droite 
Type 3 C  1699 

10 1 «  2ème  
arrière 

Type 5 A 2117 

11 1 «  3ème  
gauche 

Type 3 B  1766 

12 1 «  3ème  face Type 3 A 1853 
13 1 «  3ème  

droite 
Type 3 C 1718 

14 1 «  3ème  
arrière 

Type 5 A 2141 

15 1 «  4ème  
gauche 

Type 3 B 1784 

16 1 «  4ème  face Type 3 A 1871 
17 1 «  4ème  

droite 
Type 3 C 1735 

18 1 «  4ème  
arrière 

Type 5 A  2165 

19 2 «  RDC 
gauche 

Type 1 A  1033 

20 2 «  RDC face 
gauche 

Type 2 D 1335 

21 2 «  RDC 
face 

Type 2 E 1425 

22 2 «  RDC 
droite 

Type 4 A 1901 

23 2 «  1er 
arrière 

Type 2 C 1449 

24 2 «  1er 
gauche 

Type 4 B  1969 

25 2 «  1er face Type 2 A 1522 
26 2 «  1er droi te Type 4 A 1931 
27 2 «  2ème  

arrière 
Type 2 C 1464 

28 2 «  2ème  
gauche 

Type 4 B 1988 
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29 2 «  2ème face Type 2 A  1535 
30 2 «  2ème 

droite 
Type 4 A  1951 

31 2 «  3ème 
arrière  

Type 2 C 1479 

32 2 «  3ème 
gauche 

Type 4 B  2008 

33 2 «  3ème face Type 2 A  1550 
34 2 «  3ème 

droite 
Type 4 A 1970 

35 2 «  4ème 
arrière  

Type 2 C 1492 

36 2 «  4ème 
gauche 

Type 4 B 2026 

37 2 «  4ème face Type 2 A 1565 
38 2 «  4ème 

droite 
Type 4 A  1988 

39 3 «  RDC 
gauche 

Type 3 B 1621 

40 3 «  RDC 
face 

Type 2 B  1356 

41 3 «  RDC 
droite 

Type 3 D 1690 

42 3 «  RDC 
arrière  

Type 1 B   958 

43 3 «  1er 
gauche 

Type 3 B 1646 

44 3 «  1er face Type 2 B 1378 
45 3 «  1er droite Type 3 D 1715 
46 3 «  1er 

arrière  
Type 4 C 2042 

47 3 «  2ème 
gauche 

Type 3 B 1663 

48 3 «  2ème face Type 2 B 1393 
49 3 «  2ème 

droite 
Type 3 D 1732 

50 3 «  2ème 
arrière  

Type 4 C  2063 

51 3 «  3ème 
gauche 

Type 3 B  1679 

52 3 «  3ème face Type 2 B 1407 
53 3 «  3ème 

droite 
Type 3 D 1748 

54 3 «  3ème 
arrière  

Type 4 C 2083 

55 3 «  4ème 
gauche 

Type 3 B 1697 

56 3 «  4ème face Type 2 B 1422 
57 3 «  4ème 

droite 
Type 3 D 1765 

58 3 «  4ème 
arrière  

Type 4 C 2104 

TOTAL :                                                                                      100.000/100.000èmes 
     

MODIFICATIF DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – CREATION DE LOT PAR PRELEVEMENT SUR 
LES PARTIES COMMUNES 

Les copropriétaires entendant créer, par prélèvement sur les part ies 
communes,� un� lot� à� usage� d’HABITATION portant le numéro 59, d’assemblées 
générales des copropriétaires réunies les 30 juin  2018 (point 12)  et 27 avril 2019, 
(point 23) statuant�à� la� majorité�de� l’article� 26�de� la� loi numéro 65-557 du 10 juillet 
1965, a autorisé cette modification. 

Une copie de cette assemblée certifiée conforme par le syndic est annexée. 
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En� conséquence,� il� est� procédé� dans� l’état� descriptif� de� division� établi� par�
Maître GUERIN, notaire à CREIL le 29 mars 1976 et publié au bureau des 
hypothèques de SENLIS le 9 Avril 1976, volume 7033 numéro 10 à la création du 
nouveau lot portant le numéro 59 désigné de la manière suivante :  

 
LOT NUMERO CINQUANTE NEUF :  
Dans le bâtiment 1, au rez de chaussée, un appartement de type 3 C. 
Et les 1657/101657èmes des parties communes générales.. 
 
Par suite de la création du lot sus-désigné, issu des parties communes, la 

quote-part des parties communes générales afférentes à chacun des lots anciens et 
nouveau est désormais exprimée en 101.657èmes au lieu de 100.000èmes. 

  

Nouvel état descriptif de division 

Le nouvel état descriptif est résumé dans le tableau récapitulatif établi ci -
après conformément aux articles 71-1 et suivants du décret n° 55-1350 du 14 octobre 
1955, modifié, portant réforme de  la public ité foncière. 

 

Tableau récapitulatif 
 
 

N° 
du 
lot 

Bâtiment Escalier Etage Nature du lot et 
type 
d’appartement  

Quote-part 
dans la 
propriété des 
parties 
communes 
générales en 
100.000èmes 

Nouvelles 
quotes-parts 
de copro en 
101.657èmes 

1 1 Unique RDC 
gauche 

Appartement 
type 3 B 

1708 1708 

2 1 «  RDC face type 3 A 1790 1790 
3 1 «  1er gauche  Type 3 B 1733 1733 
4 1 «  1er face Type 3 A 1817 1817 
5 1 «  1er droite Type 3 C 1682 1682 
6 1 «  1er arrière Type 5 A  2093 2093 
7 1 «  2ème 

gauche 
Type 3 B  1750 1750 

8 1 «  2ème face Type 3 A 1835 1835 
9 1 «  2ème droite Type 3 C  1699 1699 
10 1 «  2ème 

arrière  
Type 5 A 2117 2117 

11 1 «  3ème 
gauche 

Type 3 B  1766 1766 

12 1 «  3ème face Type 3 A 1853 1853 
13 1 «  3ème droite Type 3 C 1718 1718 
14 1 «  3ème 

arrière  
Type 5 A 2141 2141 

15 1 «  4ème 
gauche 

Type 3 B 1784 1784 

16 1 «  4ème face Type 3 A 1871 1871 
17 1 «  4ème droite Type 3 C 1735 1735 
18 1 «  4ème 

arrière  
Type 5 A  2165 2165 

19 2 «  RDC 
gauche 

Type 1 A  1033 1033 

20 2 «  RDC face 
gauche 

Type 2 D 1335 1335 

21 2 «  RDC face Type 2 E 1425 1425 
22 2 «  RDC 

droite 
Type 4 A 1901 1901 
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23 2 «  1er arrière Type 2 C 1449 1449 
24 2 «  1er gauche Type 4 B  1969 1969 
25 2 «  1er face Type 2 A 1522 1522 
26 2 «  1er droite Type 4 A 1931 1931 
27 2 «  2ème  

arrière 
Type 2 C 1464 1464 

28 2 «  2ème  
gauche 

Type 4 B 1988 1988 

29 2 «  2ème  face Type 2 A  1535 1535 
30 2 «  2ème  droi te Type 4 A  1951 1951 
31 2 «  3ème  

arrière 
Type 2 C 1479 1479 

32 2 «  3ème  
gauche 

Type 4 B  2008 2008 

33 2 «  3ème  face Type 2 A  1550 1550 
34 2 «  3ème  droi te Type 4 A 1970 1970 
35 2 «  4ème  

arrière 
Type 2 C 1492 1492 

36 2 «  4ème  
gauche 

Type 4 B 2026 2026 

37 2 «  4ème  face Type 2 A 1565 1565 
38 2 «  4ème  droi te Type 4 A  1988 1988 
39 3 «  RDC 

gauche 
Type 3 B 1621 1621 

40 3 «  RDC face Type 2 B  1356 1356 
41 3 «  RDC 

droite 
Type 3 D 1690 1690 

42 3 «  RDC 
arrière 

Type 1 B   958 958 

43 3 «  1er gauche Type 3 B 1646 1646 
44 3 «  1er face Type 2 B 1378 1378 
45 3 «  1er droite Type 3 D 1715 1715 
46 3 «  1er arrière Type 4 C 2042 2042 
47 3 «  2ème  

gauche 
Type 3 B 1663 1663 

48 3 «  2ème  face Type 2 B 1393 1393 
49 3 «  2ème  droi te Type 3 D 1732 1732 
50 3 «  2ème  

arrière 
Type 4 C  2063 2063 

51 3 «  3ème  
gauche 

Type 3 B  1679 1679 

52 3 «  3ème  face Type 2 B 1407 1407 
53 3 «  3ème  droi te Type 3 D 1748 1748 
54 3 «  3ème  

arrière 
Type 4 C 2083 2083 

55 3 «  4ème  
gauche 

Type 3 B 1697 1697 

56 3 «  4ème  face Type 2 B 1422 1422 
57 3 «  4ème  droi te Type 3 D 1765 1765 
58 3 «  4ème  

arrière 
Type 4 C 2104 2104 

59 1 Unique RDC Appartement 3 
C 

- 1657 
Création 
lot issu de 
parties 
communes 
générales 

TOTAL :                                                                        100.000/100.000        101.657/101.657 
 
  
Les charges communes spéciales sont rapportées dans un tableau demeuré 

ci-joint et annexé.     
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Frais 
Les frais de ce modificatif seron t supportés par le VENDEUR, notamment la 

contribution de sécurité imm obilière de 15 euros. 
 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 
Le VENDEUR vend en pleine propriété à l 'ACQUEREUR, qui accepte,  le 

BIEN dont la désignation suit. 
 

IDENTIFICAT ION DU BIEN 

DESIGNATION 
Dans un ensemble immobilier s itué à NOGENT-SUR-OISE (OISE) (60180) 

Résidence "Les Bruyères", 1-3-5 rue de la Rochefoucauld .      
 
Figurant ains i au cadastre : 
 

Section N° Lieudit Surface 
BN 461 1 rue de la Rochefoucauld 00 ha 13 a 87 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

Le lot de copropriété suivant : 
Lot numéro cinquante-neuf  (59)  
 
Dans le bâtiment 1, au rez de chaussée, un appartement de type 3 C.  
Et les mille six cent c inquante -sept /cent un mille six cent cinquante-septièmes 

(1657 /101657 èmes) des parties communes générales. 
     
Tel que le BIEN existe,  avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

PLANS DES LOTS 
Une copie des plans des lots de l'état descriptif de division est annexée. 

 

SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE 
La superficie de la partie privative des BIENS  soumis aux dispositions de 

l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est  de :  
 
- 65,67 M² pour le lot numéro CINQUANTE-NEUF  (59) 
 
Le�tout�ainsi�qu’il�est�développé à la suite de la partie normalisée.  
 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 
L’ensemble�immobilier �sus�désigné�a�fait� l'objet�d’un�état�descriptif�de�division�

et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître GUERIN, 
notaire à CREIL (Oise), le 29 mars 1976 publié au service de la publicité foncière de 
SENLIS (Oise) , le 9 avril 1976 volume 7033 numéro 10. 

 
L’état�descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié :  
- aux te rmes d'un acte reçu par Maître Edouard LOUF, nota ire à CHANTILLY 

le 24 septembre 2019, en cours de publication au service de la publicité foncière de 
SENLIS.  
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IDENTIFICATION DES MEUBLES 
Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 

mobiliers. 
 

USAGE DU BIEN 
Le VENDEUR déclare que le BIEN est�actuellement�à�usage�d’habitation.�  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 
REGLEMENT de COPROPRIETE suivant acte reçu par Maître GUERIN, 

notaire à CREIL (Oise), le 29 m ars 1976 publié au service de la publicité foncière de 
SENLIS (Oise) , le 9 avril 1976 volume 7033 numéro 10. 

 
MODIFICATIF ET AT DESCRIPTIF DE DIVISION suivant acte reçu par Maître 

Edouard  LOUF, notaire à CHANTILLY  aux termes des présentes qui sera publié en 
même temps que le présent acte de vente au service de la publicité foncière de 
SENLIS.  

 

PUBLICATION DU MODIFICATIF DE L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 
Les PARTIES requièrent la publication auprès du service de la publicité  

foncière compétent du modificatif l'état descriptif de division détaillé dans la rubrique 
"désignation des immeubles". 

Le modificatif supporte la contribution de sécurité immobilière.  
 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 
Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 
 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge�exclusive�de�l’ACQUEREUR qui�s’y�oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement l ibre de location ou 
occupation.  

 

PRIX 
La présente vente est conclue moyennant le prix de QUATRE-VINGT MILLE 

EUROS (80 000,00 EUR).  
Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci -après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 
L’ACQUEREUR a payé le p rix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 

comptabilité�de�l’office�notarial�dénommé�en�tête�des�présentes�au�VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve.  

 
DONT QUITTANCE 
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DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 
Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 

droits de privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les 
charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

 

PUBLICATION 
L'acte sera publié au service de la publicité foncière  de SENLIS. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  
L’immeuble�est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
 
REGLEMENT de COPROPRIETE suivant acte reçu par Maître GUERIN, 

notaire à CREIL (Oise), le 29 mars 1976 publié au service de la publicité foncière de 
SENLIS (Oise) , le 9 avril 1976 volume 7033 numéro 10. 

 
MODIFICATIF ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION suivant acte reçu par Maître 

Edouard LOUF, notaire à CHANTILLY le 24 septembre 2019 pour une valeur  de un 
euro (1.00 eur), en cours de p ublication au service de la publicité foncière de SENLIS 
. 

 
Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 

l’article�150�VC�I�du�Code�général�des impôts. 
 

Cet immeuble bénéficie de l'exonération de l'impôt sur les plus-values compte 
tenu de sa durée de détention dans le patrimoine du VENDEUR et du mode de calcul 
fixé�par�l’article�150�VC�I�du�Code�général�des�impôts. 

 
Le notaire soussigné est dispensé de déposer l'imprimé 2048-IMM-SD, le bien 

étant détenu depuis plus de trente ans. 
 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et� l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assu jettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article�
256 du Code général des impôts. 

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 
immobilière tel que prévu par l’a rticle�1594D�du�Code général des impôts. 

 
L'assiette des droits est de QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80 000,00 EUR). 
 

DROITS 
 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
80 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
3 600,00 

Taxe communale 
80 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
960,00 

     
Frais d'assiette 
3 600,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
85,00 

    
TOTAL 

 
4 645,00 
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CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 
En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier,  la 

contribu tion de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée�par�l’article�879�du�Code�général�des�impôts�s'élève �à�la�somme�: 
 

Type de contribution Assiette�(€) Taux Montant�(€) 
Contribution proportionnelle taux 
plein  80 000,00 0,10% 80,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 
 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 
Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 

sous signatures privées en date à CREIL du 1er juin 2019. 
En vertu des dispositions de l’a rticle�L�271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, les BIENS  étant� destinés� à� l’habitation�et� l’ ACQUEREUR étant un non-
professionnel�de�l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

 
La� notification�de�l’acte�par� lett re�recommandée�avec�accusé�de�réception�a�

été�effectuée�à�l’ACQUEREUR le 4 Juin 2019 et la première présentation a eu lieu le 
6 juin 2019.  

Aucune rétractation n'est intervenue de la part de l'ACQUEREUR dans le  
délai légal.  

Une� copie� de� la� lettre� de� noti fication� ainsi� que� l’accusé� de� réception� sont�
annexés. 

 

REMISE DES PIECES 
Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction 

et de l'habitat ion, les pièces suivantes ont été communiquées à l'ACQUEREUR : 
• Le règlement de copropriété et l'état descriptif de d ivision ainsi que tous leurs 

modificatifs éventuels publiés.  

• Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

• Les informations financières suivantes :  

 Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des 
charges hors budget prévisionnel payées p ar le vendeur sur les deux 
exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des copropriétaires 
par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la 
dette envers les fournisseurs.  

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu et le 
montant de la dernière cotisation au fonds versée par le vendeur au 
titre de son lot.  

• La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8 -2 de la loi numéro 
65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret numéro 2016-
1822 du 21 décembre 2016. 

 
L'ACQUEREUR déclare que ces pièces lui ont été remises en mains propres 

le 1er juin 2019, ainsi  qu'il résulte du récépissé de remise annexé. 
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 
Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre� le� risque� d’éviction�

conformément aux dispositions de l’article�1626�du�Code�civil. 
 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 
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• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter at teinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• que le BIEN n'a � pas� fait � de� sa� part� l'objet� de� travaux� modifiant� l’aspect�
extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui n'auraient pas été 
régulièrement autorisés par l'assemblée des copropriétaires, 

• qu'il n'a  pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 
du règlem ent de copropriété,  

• que le BIEN n’a� pas� é té� modifié� de� son� fait� par� une� annexion ou une 
utilisation irrégulière privative de parties communes, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR  un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 
Le VENDEUR déclare� qu’il�n’a�p as�délivré�de�congé�à�un�ancien� locataire� lui�

permettant�d’exercer�un�droit�de�préemption.  
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 
Le VENDEUR s’oblige,� s’il� existe� un� ou� plusieurs� créanciers� hypothécaires�

inscrits,�à�régler�l’ intégralité �des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothéca ire délivré le 5 août 2019  et certifié à la date du 2 août 2019 

ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est ident ique à la date de 

ce�jour�et�n’est�susceptible�d’aucun�changement. 
 

SERVITUDES 
L’ACQUEREUR profite�des�servitudes�ou�les�supporte,�s’il �en�existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes,  

• qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant�de�l’acte,�de�la�situation�naturelle�et�environnementale�des lieux, de 
l 'urbanisme, du règlement de copropriété et de ses modificatifs. 

  

ETAT DU BIEN 
L’ACQUEREUR prend le BIEN dans� l’état�où� il�se� trouve�au�jour�de�l’entrée�

en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents,  

• des vices cachés.  
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S’agissant�des�vices�cachés,�il� est�précisé�que�cette�exonération�de� garantie�

ne�s’applique�pas�:�  
• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

• s’il � est� prouvé� par� l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité  connus du VENDEUR. 

 

CONTEN ANCE DU TERRAIN D'ASSIETTE 
Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette 

de l'ensemble immobilier. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 
Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 

locaux. 
L’ACQUEREUR est  redevable à compter de ce jour des impôts et 

contributions. 
La� taxe� d’habitation,� si� elle� est� exigible,� est� due� pour  l’année� entière� par�

l’occupant�au�premier�jour�du�mois�de�janvier. 
La� taxe� foncière,� ains i� que� la�taxe� d’enlèvement� des� ordures� ménagères� si�

elle  est due, sont réparties entre le VENDEUR et� l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour directement au VENDEUR, qui le reconnaît , le 

prorata� de� taxe� foncière� et,� le � cas� échéant,� de� taxe� d’enlèvement� des� ordures�
ménagères, déterminé par convention entre les par ties sur le montant de  la dernière 
imposition. 

Ce règlement est définitif entre  les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une�vis-à-vis�de�l’autre�à�ce�sujet,�quelle�que�soit�la�modification�éventuelle�de�la�taxe�
foncière�pour �l’année�en�cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 
Le VENDEUR déclare� ne� pas� souscrire� actuellement� à� l’un� des� régimes�

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.  

 

Aide personnalisée au logement 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec� l’Etat�dans� le�

cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 
 

Agence�nationale�de�l’habitat 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 

nationale de l 'habitat. 
 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURES 
L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle de la continuation ou de la 

résiliation de tous contrats de distribution et de fourn iture souscrits par le VENDEUR.  
Les parties décla rent avoir  été averties de la nécessité d'établir entre elles un 

relevé des compteurs faisant l'ob jet d'un comptage individuel.  



16 

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fournitures. Il procèdera si nécessaire à la 
régularisation de ses abonnements de sorte que celle-ci  n'entrave pas la souscription 
de nouveaux abonnements par l'ACQUEREUR, que ce soit auprès du même 
prestata ire ou d'un autre.  

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l 'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il�avertira�son�assureur�de�la�réalisation�des�présentes. 

L’ensemble� immobilier� dans� lequel� se� trouve � le� BIEN étant assuré par une 
police souscrite par le syndicat des copropriétaires, l' ACQUEREUR doit se conformer 
à toutes les décisions du syndicat la concernant. 

Il est rappelé à l'ACQUEREUR l’obligation pour chaque copropriétaire de 
s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa qualité 
soit de copropriéta ire occupant, soit de copropriétaire non-occupant.  

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 
Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage . 
 

DISPOSITIONS RELATIVES�A�L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat�d’urbanisme�d’information 
Un�certificat�d'urbanisme�d’information�dont�l'o riginal�est�annexé�a�été�délivré�

le 12 août 2019, sous le numéro CU 60463 19 T 0161. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a  été intégralement porté à  la 

connaissance�des�parties,�ce�qu’elles�reconnaissent,�est �le�suivant : 
• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les serv itudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et part icipations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.   

 
Les part ies : 

• s’obligent� à� faire� leur� affaire� personnelle� de� l’exécution� des� charges� et�
prescrip tions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administra tives au droit de propriété qui sont me ntionnées en ce document au  
caractère purement informatif  et dont elles déclarent avoir pris connaissance ;   

• reconna issent que le notaire soussigné leur a  fourni tous éclaircissements 
complémentaires� sur� la� por tée,� l’étendue� et� les� effets� de� ces� charges� et�
prescriptions ; 

• déclarent� qu’elles� n’ont� jamais� fait� de� l’obtention� d’un� certificat� d’urbanisme�
pré-opérationnel et de la  possibilité� d’exécuter� des� travaux� nécessitant�
l ’obtention�préalable�d’un�permis�de�construire�une�condition�des�présentes. 
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Certificat communal  
Un certificat communal annexé, a été dé livré par la  mairie de NOGENT SUR 

OISE le 13 Août 2019. 

Arrêté�d’alignement� 
Un arrêté� d’alignement� annexé� a� été� délivré� par� l’autorité� compétente� à� la�

date du 12 août 2019. Il résulte de cet arrêté que  l'alignement de la  voie sus 
mentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par : ALIGNEMENT 
DEFINI PAR LES LIMITES DE PROPRIETE ACTUELLES. 

L’article�L�112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein dro it à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la  date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord a miable, fixée 
et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article�L�112-6 du même Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement,  sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. "  
 

PERIMETRE DE PROTECTION�D’UN�MONUMENT�HISTORIQUE 

Il est ici précisé que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est s itué dans le périmètre 
de�protection�d’un�monument�historique�ou�d’un�immeuble�classé�ou�inscrit.�Par�suite,�
le propriétaire ne peut faire� de� travaux� en� m odifiant� l ’aspect� extérieur� sans� une�
autorisation� spéciale� ayant� recueilli� l’agrément� de� l’architecte� départemental� des�
monuments historiques. 

 

DISPOSITIONS SUR LE CHANGEMENT D'USAGE OU DE DESTINATION 

CHANGEMENT DE DESTINATION – INFORMATION - DECLARATION 

La destination caractérise ce  pourquoi l'immeuble a été construit ou 
transformé. L'article R 151-27 du Code de l'urbanisme énonce cinq destinations 
possibles, savoir : l'exp loitation agricole et forestière, l'habitation, le commerce et les 
activités de service, les équipem ents d'intérêt collectif et services publics, et enfin les 
autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. L'article R 151-28 du même Code 
subdivise ces cinq destinations en vingt sous destinations fixées par un arrêté du 10 
novembre 2016.  

En cas de changement de destination entre les destinations et sous 
destinations sus visées, il y a lieu à déclaration préalable, toutefois, si ce changement 
s'accompagne de travaux ayant pour objet la modification des structures porteuses ou 
de la façade du bâtiment, il y a lieu à obtention d'un permis de construire. 

Il n'y a pas de prescription applicable à l'usage irrégulier d'un immeuble, cet 
usage irrégulier pouvan t constituer une infraction pénale continue. 

 
Le projet de transformation de la destination d'un immeuble peut être refusé 

par la mairie comme étant contraire au règlement du Plan Local d'Urbanisme. 
 
L'ACQUEREUR déclare ne pas faire d'un changement de destination une 

condition impulsive et déterminante des présentes. 
 

LOCATION RESIDENCE PRINCIPALE – CHANGEMENT D'USAGE – INFORMATION 

Les propriétaires peuvent louer (sauf engagement fiscal ou contractuel 
d'occupation effective) leur résidence principale à l'usage d'habitation sans 
changement d'usage. I ls ne sont pas soumis aux formalités prévues par le Code d e la 
construction et de l'habitation sauf si la location venait à dépasser les cent-v ingt jours 
par an. 
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ENREGISTREMENT DES LOCAUX MEUBLES A USAGE DE TOURISME 
L’article� D 324-1 du Code de tourisme définissait déjà les meublés de 

tourisme comme étant des villas, appartements, ou studios meublés, à l'usage exclusif 
du locataire, offerts en location à une clientèle de passage qui y effectue un séjour 
caractér isé par une location à la journée, à la semaine ou au mois, et qui n'y élit pas 
domicile. 

Le� décret� du� 28� avril� 2017� y� précise� que� cette� notion � s’applique� à� l'art icle�
L 324-1-1,� II� du� Code� de� tourisme,� ainsi� qu’à� une� partie� d'un� tel� meublé,� que� ce�
meublé soit ou non à l'usage exclusif du locataire. 

 
L’article� L 324-1-1, II du Code du tourisme prévoit que toute personne qui 

offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du 
Code du tourisme, doit en avoir préa lablement fait la déclaration auprès du maire de 
la commune où le meublé est situé. 

 
Dès lors, cette déclaration préalable n'est pas obligato ire lorsque le local à 

usage d'habitation constitue  la résidence principale du loueur au sens de l'a rticle 2 de 
la loi numéro 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à  améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi numéro 86-1290 du  23 décembre 1986. 

Toutefois, dans les communes où le changem ent d'usage des locaux destinés 
à l'habitation est soumis à  autorisat ion préalable, dans celles de plus de 200 000 
habitants, celles des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne, celles appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 
50 000 habitants et celles qui ont fait l'objet d'une décision de l'au torité administrative 
sur proposition du maire (art icle L 631-9 Code de la construction et de l'habitation), 
l’article� L 324-1-1,� III� du� Code� de� tourisme� prévoit� qu’une� délibération� du� conseil�
municipal peut décider de soumettre à une déclaration préalable soumise à 
enregistrement auprès de la commune toute location pour de courtes durées d'un 
local meublé en faveur d'une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 

 
Dès réception, la déclaration doit donner lieu à la délivrance sans délai par la 

commune d'un accusé-réception comprenant un numéro de déclaration. 
 
Tout changement concernant les éléments d'information de la déclaration doit 

faire l'objet d'une nouvelle déclaration. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA M ISE EN LOCATION DU BIEN 

NOTION DE LOGEMENT DECENT 
L’ACQUEREUR est�averti� qu’aux� termes�des�dispositions du décret numéro 

2002-120 du 30 janvier 2002 et de ceux subséquents, le logement d it "décent" se 
caractér ise� soit� par� une� pièce� principale� d’au� moins� neuf� mètres� carrés� et� d’une�
hauteur sous plafond au moins égale à deux mètres vingt, soit par un volume 
habitable�de�vingt�mètres�cubes�au�minimum.�La�pièce�principale�doit�être�dotée�d’une�
ouverture� à� l’air� libre,� d’une� cuisine� ou� d’un� coin-cuisine,� d’une� douche� ou� d’une�
baignoire,�d’un�water-closets séparé. 

L'installation sanitaire d'un logement d'une seule pièce peut être limitée à un 
water-c losets extérieur au logement à condition que ce water-closets so it situé dans le 
même bâtiment et  facilement accessible.  

Les portes et fenê tres, ains i que les murs et parois du logement donnant sur 
l'extérieur ou sur des locaux non chauffés présentent une étanchéité à l'air suffisante. 

Les dispositifs d 'ouverture et les éventuels  dispositi fs de ventilation des 
logements sont en bon état et permettent un renouvellement de l'air et une évacuation 
de l'humidité adaptés aux besoins d 'une occupation normale du logement et au 
fonctionnement des équipements. 

Etant précisé que  ces conditions sont obligatoires pour toute location, sauf 
une location saisonnière ou une mise à disposition à titre gratuit. A défaut, le locataire 
pourra demander la mise en conformité du logement ou la révision du loyer auprès du 
tribunal�d’instance . 
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De plus, l'ACQUEREUR est averti que le règ lement sanitaire départemental 
peut prévoir des prescriptions spécifiques à l'entretien, l'utilisation et l'aménagement 
des locaux d'habitation qu'il devra respecter. Etant précisé que les règles du 
règlement sanitaire prévalent lorsqu'elles sont plus strictes que celles du décret.  

Le VENDEUR déclare que le BIEN cor respond aux caractéristiques tant du 
règlement sanitaire départemental que du logement décent telles que celles-c i sont 
définies par le décret ci-dessus visé. La sanction du non-respect peut aller jusqu'à la 
confiscation des biens et l'interdiction d'acquérir,  aux termes des dispositions de 
l'art icle 225-26 du Code pénal ("marchand de sommeil"). 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
L'immeuble est situé dans le  champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article�L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le  31 juillet 2019. 

Par lettre en  date du 6 septembre 2019 le bénéficiaire du droit de préempt ion 
a fait connaître�sa�décision�de�ne�pas�l’exercer.� 

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 
annexées.  

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D ’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

• aucun�élément�constitutif�d’ouvrage�ou�équipement�indissociable�de�l’ouvrage�
au�sens�de�l’article�1792�du�Code�civil�n’a�été�réalisé�dans�ce�délai.�  

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Pour�l’information�des�parties�a�été�dressé�ci-après le tableau du dossier  de 

diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L  271-6 du Code de la 
construction� et� de� l’habitation,� qui� regroupe� les� différents diagnostics techniques 
immobiliers�obligatoires�en�cas�de�vente�selon�le�type�d’immeuble�en�cause,�selon�sa�
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 
Objet Bien concerné Elément à 

contrôler 
Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation�(permis�de�
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Pein tures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, pla fonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 
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Termites Si imm euble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation�ayant�une�
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils  
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si imm euble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une�installation�de�
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si imm euble 
d’habitation�ayant�une�
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil�de�
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si imm euble 
d’habitation�non�
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle  de 
l’installa tion�
existante   

3 ans 

Mérules Si imm euble 
d’habitation�dans�une�
zone�prévue�par�l’article�
L 133-8 du Code de la 
construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

 
Il est fait observer : 

• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électrici té" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits  
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
s ignature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

 
Conformément aux dispositions de l 'article L 271-6 du Code de la construction 

et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par OMEGA 
EXPERTISE, 586 rue de la  procession 60940 MONCEAUX, diagnostiqueur 
immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les domaines relatés 
aux présentes.  A cet ef fet, le diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou 
à�son�mandataire)�une�attestation�sur�l’honneur�dont�une �copie�est�annexée�indiquan t�
les�références�de�sa�certification�et�l’identité�de �l’organisme�certificateur,�et�aux�termes�
de laquelle il certi fie être en situation régulière au regard des prescriptions légales et 
disposer �des�moyens�nécessaires,�tant�matériel�qu’humain,�à�l’effet�d’établir�des�états ,�
des constats et des diagnostics. 
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DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 
L’ACQUEREUR� reconnaît� avoir � reçu� l’ensemble� des�diagnostics techniques 

relatés ci-dessous et en avoir pris connaissance dès avant ce jour,  

Les PARTIES dispensent le notaire soussigné de relater ces diagnostics 
déclarant vou loir se référer aux documents ci-annexés 

 

Mérules 
Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace  non ventilé et en p résence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté p réfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments  parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Type de 
diagnostic 

Diagnostiqueur Date de visite des 
biens 

Rappel de la conclusion (se reporter au diagnostic annexé 
pour plus de précisions). 

Amiante parties 
privatives 

OMEGA EXPERTISE 21/01/2019 
Présence�d’amiante�(O/N) : OUI  

Amiante parties 
communes 

VINCOTTE 
INTERNATIONAL France 26/10/1998 

Présence�d’amiante�(O/N) : NON 
Plomb parties 

privatives   Non concerné 
Plomb parties 

communes 
(canalisations)  

  

Non concerné 

Termites parties 
privatives 

  
Non concerné 

Termites parties 
communes 

  
Non concerné 

Gaz   Non concerné 

Electricité 
OMEGA EXPERTISE 21/01/2019  

Anomalies (O/N) : OUI 

Performance 
énergétique 

OMEGA EXPERTISE 21/01/2019  
DPE vierge – consommations non 
exploitables   

Etat des risques 
et pollutions 

OMEGA EXPERTISE 10/09/2019  
Risque naturel (O/N) : OUI 
Risque minier (O/N)  : NON 
Risque technologique (O/N) : NON 
Radon : 1 
Zone de sismicité : 1 
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Radon 
Le� radon� est� un� gaz� radioactif� d’origine� naturelle� qui� représente� le� tiers� de�

l'exposit ion moyenne de la population  française aux rayonnements ionisants. 
Il� est� issu� de� la� désintégration� de� l’uranium� et� du� rad ium� présents� dans� la�

croûte terrestre.  
Il est présent partout à la surface de la planète e t provient surtout des sous-

sols granitiques et  volcaniques ainsi que de cer tains matériaux de construct ion.  
Le� radon� peut� s’accumuler� dans� les� espaces� clos,� notamment� dans� les�

maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer�l’étanchéité�des�murs�et�planchers. 

L’activité� volumique� du� radon� (ou� concentration� de� radon)� à� l’ intérieur� des 
habitations�s’exprime�en�becquerel�par�mètre�cube�(Bq/m3).� 

 
L'article L 1333-22 du Code de  la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d' immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposit ion au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en�œuvre�les�mesures�nécessaires�pour�réduire�cette�exposition�et�préserver�la�santé�
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation�du�radon�des�sols�:� 

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le t ransfert du radon vers les 
bâtiments.  

• Zone 3 : zones à potentiel r adon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potent iel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se  trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire.  
 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 
L’article� R� 129-12 du Code de la construction et de l'habitat ion prescrit 

d'équiper chaque logement,  qu'il se situe dans une habitation indiv iduelle ou  dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article�R�129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la  
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 
L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 

d'équipement qu'i ls soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 
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La� garantie� décennale �s’applique� au� professionnel� qui� a� réalisé� les� travaux�
d’installation, � lequel� engage� sa� responsabilité� pendant� dix� ans� à� l'égard� du�
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale.  

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 
Le VENDEUR déclare� que� l’immeuble� est� raccordé� à� un� réseau�

d’assainissement� collectif� des� eaux� usées� domestiques� conformément� aux�
dispositions�de�l’article�L�1331-1 du Code de la santé publique. 

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 e t L 1331-6 de ce Code, les 

parties� sont� informées� que� l’entretien� et� le� bon� fonctionnement� des� ouvrages�
permettant�d’amener� les�eaux�usées�domestiques� de� l'immeuble�à�la� partie�publique�
sont soumis a u contrôle de la commune, qui peut procéder, sous astreinte et aux frais 
des copropriétaires à concurrence de leur quote-part, aux travaux indispensables à 
ces effets.  

Ces� travaux� sont� à� la �charge� des�copropriétaires�de� l’immeuble.� Le� service�
public compétent en matière d'assainissement collect if  peut astreindre les 
copropriétaires� au� versement� d’une� participation� pour� le� financement� de� cet�
assainissement collectif (L 1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour 
but de tenir compte de l'économie réa lisée par eux en évitant une insta llation 
d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la  mise aux normes d'une 
telle installation. 

Il�est�ici�précisé�que�tout�déversement�d’eaux�usées�autres� que�domestiques�
dans le réseau collecti f nécessi te préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande� d’autorisation,� l’absence� de� réponse� vaut� refus.� Toute� acceptation� de� ce�
déversement� peut� être� subordonnée� à� une�participation� à� la� charge� de� l’auteur� du�
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant�d’amener� les�eaux�usées�domestiques� de� l'immeuble à la partie publique 
ne�présentent�pas�d’anomalie ni aucune difficulté particulière�d’utilisation. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de  sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare� qu'à� sa� connaissance � l'immeuble� n’a� pas� subi� de�

sinistres�ayant�donné� lieu� au�versement� d’une�indemnité�en�application�de� l’article�L�
125-2�ou�de�l’article�L�128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  
Aux termes des info rmations mises à disposition par la Préfecture du 

département, l'immeuble n'est actuellement pas concerné par la cartographie de l'aléa 
retrait gonflement des argiles établie par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire. 
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INFORMATION DE L 'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la  
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés.  

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes,  notamment :  

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
t ravaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics,  

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la  compagnie 
d'assurance préalablement à la s ignature du contrat  d'assurance, il pourrait 
être�fait� application� de� l’artic le�L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la null ité du contrat d'assurance en cas de 
s inistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garant ie et 
toute indemnité en cas de s inistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction�de�l ’article�L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions�de�l’article�L.�132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette ré ticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l 'assuré a été sans 
influence  sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et inté rêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent art icle ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie."  

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
Les bases de données suivantes ont été consultées :  
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS).  

• La base de données rela tive aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvo irs publics, à titre préventif  ou curati f 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à  autorisation ou à 
enregistrement�du�ministère�de�l'environnement,�de�l’énergie�et�de�la �mer.�  

Une copie de ces consultat ions est annexée. 
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REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 
L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habita tion instit ue un 

registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitat ion. 

 
Aux termes des dispositions de l'article L 711-5 du même Code : 
"Tout acte authentique de vente devant notaire relatif à un lot de copropriété 

comporte la mention du numéro d'immatriculation de la copropriété." 
 
L'obligation d'immatriculation est applicable à compter du, savoir :  

• 31 décembre  2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 
200 lots ainsi que pour les syndicats de copropriétaires des immeubles neufs 
ou des immeubles mis en copropriété, 

• 31 décembre  2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 
50 lo ts, 

• 31 janvier 2019, pour les autres syndicats de copropriétaires.  

 
Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AB0-406-181. 
 

CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 
Un�carnet�d’entretien�de�l'ensemble�immobilier doit être tenu par le syndic. 
 
Ce�carnet�d’entretien�a�pour�objet�de�mentionner : 

• si des travaux importants ont été réalisés, 

• si� des� contrats� d’assurance� dommages� souscrits par le syndicat des 
copropriétaires sont en cours, 

• s’il � existe� des� contrats� d’entretien� et� de� main tenance� des� équipements�
communs, 

• l’échéancier� du� programme� pluriannuel� de� travaux� décidés� par� l’assemblée�
générale�s’il�en�existe�un. 

Les parties déclarent avoir été informées par le notaire, dès avant ce jour, des 
dispositions�de�l’article�4-4 du décret du 67-223 du 17 mars 1967 :  

"Lorsque� le� candidat� à� l’acquisition� d’un� lot� ou� d’une� fraction� de� lot� le�
demande, le propriéta ire cédant est tenu de por ter  à sa connaissance le carnet 
d’entretien�de�l’immeuble�ainsi�que�le�diagnostic�technique." 

 
Il� n’existe�pas�de�carnet�d’entretien�ainsi �qu’il� résulte�d’un�mail�du�syndic�en�

date du 31 Juillet 2019  demeuré ci-joint et annexé. 
 Cette absence de carnet d'entretien a été portée à la  connaissance de 

l'ACQUEREUR lors de l'avant-contrat. 
 

FICHE SYNTHETIQUE 
La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de 

l'art icle 8-2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par 
décret numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les 
immeubles qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à 
jour annuellement par le syndic.  
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La fiche synthétique a été établie le 31 juille t 2019 dont une copie est 
annexée. 

 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt banca ire en leur 
nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes 
de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties privatives, 
des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le 
préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des travaux 
votés. 

 

FONDS DE TRAVAUX 
L'article 14-2 II de la loi numéro 65-557 du 10 ju illet 1965 instaure la création  

d'un fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à 
usage d'habitation en tout ou part ie. Le décret numéro 2016-1914 du 27 décembre 
2016 ainsi qu'un arrêté du même jour sont venus préciser ce régime de fonds de 
travaux. 

 
L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds 

de travaux. 
Ce fonds est alim enté par une cotisation annuelle versée se lon les mêmes 

modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont définitivement 
acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur remboursement par le 
syndicat lors de la cession de lots. 

Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 
prévisionnel le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale l'élaboration 
d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en fonction des 
décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux.  

 

ASCENSEUR - REGLEMENTATION 
Tous les ascenseurs desservant de manière permanente tous les types de 

bâtiments, quelle que soit leur date d'installation, sont concernés par les obligations 
de mise en conformité, de contrôle technique quinquennal et d'établissement d'un 
contrat d'entretien et de maintenance. 

L'ensemble est réglementé  par les a rticles L125-1, L 125-2, L 125-2-1, L 125-
2-2 et R 125- et�suivants�du�Code�de�la�Construct ion�et�de� l’habitation. 

Le contrôle technique a pour objet :  
• de vérifier que les appareils auxquels s'applique le décret n° 2000-810 du 24 

août 2000 relatif à la mise sur le marché des ascenseurs antérieurement au 
27 août 2000 sont équipés des disposit ifs prévus par ce décret et q ue ceux-c i 
sont en bon état ;  

• de vérifier que les appareils qui n'entrent pas dans le champ d'application du 
décret du 24 août 2000 susmentionné, sont équipés des dispositifs de 
sécurité prévus par les articles R. 125-1-1 et R. 125-1-2 et que ces dispositifs 
sont�en�bon�état,� ou�que� les�mesures� équivalentes�ou� prévues�à� l’article�R.�
125-1-3�sont�effectivement�mises�en�œuvre.� 

• de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité des personnes 
ou portant  atteinte au bon fonctionnement de l'appareil.  

 
L'ACQUEREUR est informé que la responsabilité de la mise en sécurité de 

l'ascenseur incombe au syndicat des copropriétaires. 
 



27 

GARANTIE DE SUPERFICIE 
Conformément�aux�dispositions�de�l’article�46�de� la � loi du 10 juillet 1965, tout 

contrat� réalisant�ou�constatant� la�vente�d’un� lot�ou� d’une�fraction�de� lot�mentionne�la�
superficie�de�la�partie�privative�de�ce�lot�ou�de�cette�fraction�de�lot.�La�nullité�de�l’acte�
peut être invoquée sur le fondement�de�l’absence�de�toute�mention�de�superficie. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements 
de s tationnement ni aux lots ou fractions d e lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 
carrés. 

Le VENDEUR déclare que la super ficie de la partie privative des BIENS  
soumis�à�la�loi�ainsi�qu ’à�ses�textes�subséquents,�est�de�savo ir : 

 
- 65,67 M² pour le lot numéro CINQUANTE-NEUF  (59) 
 
Ainsi� qu’il� résulte� d’une� attestation� établie� par� OMEGA EXPERTISE le 28 

janvier 2019 annexée. 
Une� attestat ion� mentionnant� les� dispositions� de� l’article� 46� est� remise� à�

l’instant�même�à�l’ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent 
décharge. 

Les parties ont été informées par le notaire,  ce�qu’elles�reconnaissent,�de� la�
possibilité�pour�l’ACQUEREUR d’agir�en�révision�du�prix�si,�pour�au�moins�un�des�lots,�
la� superficie� réelle� est� inférieure� de� p lus� d’un� vingtième� à� celle� exprimée� aux�
présentes.� En� cas� de� pluralité� d’inexacti tudes,� il� y� aura� pluralité� d ’actions,� chaque�
action en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné. 

La� révision�du�prix�dont�il� s’agit�consistera�en�une�diminution�de�la�valeur�du�
lot concerné proportionnelle à la moindre mesure. 

L’action� en� diminution, si elle est recevable, devra être intentée par 
l’ACQUEREUR dans� un� délai� d’un� an� à� compter� des� présentes,� et� ce� à� peine� de�
déchéance. 

 
Le VENDEUR déclare� ne� pas� avo ir� réalisé� d’aménagements� de� lots�

susceptibles�d’en�modifier�la�superficie�ci-dessus indiquée. 
 

STATUT DE LA COPROPRIETE  

Syndic 
Le syndic de� l’immeuble� est : Le cabinet I-MOBILIA Le Bois saint Romain, 

Bâtiment A, 181 rue Henry Bessemer, 60100 CREIL       
 

Première vente après mise en copropriété 
L’état�contenant� les� informations prévues par l ’article�5�du�décret�du�17�mars�

1967 sur la copropriété modifié par le décret n°2004-479�du�27�mai�2004�n’a�pas�été�
délivré par le syndic, la présente vente constituant la première vente après mise en 
copropriété. 

 

Répartition des charges et travaux 
Le VENDEUR supportera : 

• les charges de copropriété dues jusqu’au�jour� fixé�pour� l’entrée�en�jouissance�
de�l’ ACQUEREUR, 

• le�coût�des�travaux�éventuellement�en�cours�d’exécution. 

Les travaux décidés à compter de ce jour seront à  la charge de 
l’ACQUEREUR. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 
Les biens et droits immobiliers présentement vendus appartiennent au 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES comme provenant de parties communes ainsi 
qu’il�résulte�de�l’état�descriptif�de�division-règlem ent de copropriété établi suivant acte 
reçu par Maître GUERIN, notaire à CREIL le 29 mars 1976 publié au service de la 
publicité foncière de SENLIS (Oise) , le 9 avril 1976 volume 7033 numéro 10. 

 
L’état�descriptif� de�division � - règlement de copropriété contenant création du 

lot présentement vendu par prélèvement sur les parties communes, a été modifié :  
- aux termes d'un acte reçu par Maître Edouard LOUF, notaire à CHANTILLY 

le 24 septembre 2019, en cours de publication au service de la publicité foncière de 
SENLIS.       

 

NEGOCIATION 

Les par ties reconnaissent que la vente a été négociée par l'agence des 
QUAIS, 35 rue de la République 60100 CREIL titulaire� d’un� mandat� donné� par� LE 
VENDEUR sous le numéro 6 en date du 19 février 2019  non encore expiré, ainsi 
déclaré.  

En conséquence, LE VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, � doit� à� l’agence� une� rémunération� de� SIX MILLE NEUF CENTS EUROS 
(6 900,00 EUR) , taxe sur la valeur ajoutée  incluse. 

Cette�rémunération�est�rég lée�par�la�comptabilité�de�l’off ice�notarial. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT 
Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 

des dispositions im pératives de l'art icle 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il  ref lète l'équilibre voulu par chacune d'elles.  

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 
En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux part ies un 

devoir précontractuel� d’information, qui ne saura it toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir se rait 
sanctionné par la mise�en�œuvre�de�sa responsab ilité, avec possibilité d'annu lation du 
contrat s'il a vicié le consen tement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements,  
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui.  

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 
Les�par ties�écartent�de�leur�contrat�les�dispositions�de� l’article�1195�du�Code�

civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 
Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 

imprévis ible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécut ion du contrat excessivement 
onéreuse. 
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MEDIATION 
Les� parties� sont� informées� qu’en� cas� de� litige� entre� elles� ou� avec�un� tiers,�

elles pourron t, préalablement à toute instance judic iaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné  par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées e t renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr . 

 

ELECTION DE DOMICILE 
Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en� l'office� notarial� pour� la� publicité� foncière,� l’envoi� des� pièces� et� la�
correspondance�s’y�rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 

faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet.  

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer�à �l’adresse�indiquée en tête des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’ef fectuera�à  l' adresse indiquée en 
tête des présentes. 

Chacune des parties s 'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège e t ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de� l’office� notarial� dénommé� en� tête� des� présentes,� à� l'effet� de� faire�
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article� 1837� du� Code�

général des impôts, que le présent acte exprime l 'intégralité du prix. 
Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 

sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office�notarial�dispose�d’un�traitement� informatique�pour�l’accomplissement�
des� activités� notariales,� notamment� de� formalités� d’actes,� conformément� à�
l’ordonnance n°45-2590 du  2 novembre 1945. 

Pour�la�réalisation�de�la�finalité�précitée,� les�données�sont�susceptibles�d’être�
transférées à des tiers,  notamment : 

• les administ rations ou partenaires légalement hab ilités tels  que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le  cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
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profession  notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minut ier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les�Offices�notariaux�participant�à�l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils  spécialisés pour la gestion des activités notaria les, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations� d’immeubles�à�titre�onéreux, �en�application�du� décret�n°�2013 -803 
du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l 'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
t ransfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin  de 
mener�à�bien�l’accomplissement�de�l’ acte. 

 
Les�documents�permettant�d’établir,�d’enregistrer�et�de�publier�les�actes�sont�

conservés� 30� ans� à� compter� de� la� réalisation� de� l’ensemble� des� formalités.� L’acte�
authentique�et�ses�annexes�sont�conservés�75�ans�et�100�ans�lorsque�l’acte�porte�sur�
des personnes mineures ou majeures pro tégées. 

 
Conformément au  Règlement (UE) 2016/679 du 27 avr il 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office� notarial� ou� du� Délégué� à� la � protection� des� données� désigné� par� l’Office� à�
l’adresse �suivante�:�cil@notaires.fr.� 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir  la 
rectificat ion,�l’effacement�des�données�les�concernant�ou�s’opposer�pour�motif�légitime �
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice� de� ces� droits.� Toute� réclamation� peut� être� introduite� auprès� de� la�
Commission�Nationale�de�l’Informatique�et�des�Libertés. 

 

CERTIFICATION�D’IDENTITE 
Le�notaire�soussigné�certifie�que� l’identité� complète�des part ies dénommées 

dans le p résent document telle qu'elle est indiquée en tê te des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée . 

 

FORMALISM E LIE AUX ANNEXES 
Les annexes, s'il en existe,  font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi su r support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une m ention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitut ion ou addition. 

Si� l’acte� est� établi� sur� support� électronique,� la� signature� du� notaire� en� fin�
d’acte�vaut�également�pour�ses�annexes.  

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré� en� l’office�notarial� et�visualisé�sur�support�électronique�a ux� lieu,� jour,�

mois et an indiqués en entête du présent acte.  
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
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Puis le notaire qui a recueilli l'im age de leur signature manuscrite a lu i-même 
signé au moyen d'un procédé de s ignature é lectronique sécurisé. 

 
 



et�le�notaire�Me�LOUF�
EDOUARD�a�signé
à�L'OFFICE�
L'AN�DEUX�MILLE�DIX�NEUF��
LE�VINGT�QUATRE�
SEPTEMBRE

AVOVENTES

AVOVENTES



AVOVENTES



Fichiers centraux
Service Interrogation du Casier Judiciaire
95 avenue des Logissons
13107 Venelles cedex

Etude : 60079

Référence : VENTE SYNDICAT / 

LOUF et associé, SELARL
1 RUE DE L EMBARCADERE

60500 CHANTILLY

DEMANDE DE VERIFICATION D’EXISTENCE D’UNE
CONDAMNATION A LA PEINE D’INTERDICTION D’ACHAT 30/07/2019

1921164690/2019073015210

ETAT-CIVIL INTERROGÉ

ABSENCE DE CONDAMNATION

Le casier judiciaire correspondant à l’état-civil indiqué ci-dessus ne présente pas, en date du
30/07/2019, de condamnation définitive à l’interdiction d’acheter un bien à usage d’hébergement
telle que visée par l’article L551-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Etat�des�risques�et�pollutions
aléas�naturels,�miniers�ou�technologiques,�sismicité,�potentiel�radon�et�sols�pol lués
En�application�des�articles�L�125-5,�L�125-6�et�L125-7�du�Code�de�l'Environnement

Réalisé�en�l igne*�par ECDTI

Numéro�de�dossier 19_01_03662

Date�de�réalisation 10/09/2019

�

Localisation�du�bien 5�rue�de�la�Rochefoucauld
60180�NOGENT-SUR-OISE

Section�cadastrale BN�461

Données�GPS Latitude�49.268164�-�Longitude�2.462935

�

Désignation�du�vendeur COPROPRIETE�LES�BRUYERES

Désignation�de�l 'acquéreur

*�Document�réalisé�en�l igne�par �ECDTI�qui �assume�la�responsabi li té�de�la�local isation�et�de�la�détermination�de�l'exposi tion�aux�r isques,�sauf�pour�les�réponses�générées
automatiquement�par�le�système.

EXPOSITION�DE�L'IMMEUBLE�AU�REGARD�D'UN�OU�PLUSIEURS�PLANS�DE�PRÉVENTION�DE�RISQUES

� Zonage�réglementaire�sur�la�sismicité�:�Zone�1�- �Très �faible EXPOSÉ -

� Commune�à�potentiel�radon�de�niveau�3 NON�EXPOSÉ -

� Immeuble�situé�dans�un�Secteur�d'Information�sur�les�sols NON�EXPOSÉ -

PPRn Inondation�par�crue Approuvé�le�14/12/2000 NON�EXPOSÉ -

PPRn Inondation�par�crue Prescrit�le�14/12/2014 EXPOSÉ -

INFORMATIONS�PORTÉES�À�CONNAISSANCE

- Inondation Informatif�(1) NON�EXPOSÉ -

- Mouvement�de�terrain�Affaissements�et�effondrements Informatif�(1) NON�EXPOSÉ -

- Mouvement�de�terrain�Argile Informatif�(1) EXPOSÉ -

(1)�À�ce�jour,�ce�ri sque�n'est�donné�qu'à�titre�INFORMATIF�et�n'est�pas�retranscrit�dans�l'Imprimé�Officiel .

SOMMAIRE

Synthèse�de�votre�Etat�des�Risques�et�Pollutions

Imprimé�Officiel�(feuille�rose/violette)

A rrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclaration�de�sinistres�indemnisés

Extrait�Cadastral

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Cartographies�des�risques�dont�l'immeuble�est�exposé

Annexes�:�Cartographies�des�risques�dont�l'immeuble�n'est�pas�exposé

Annexes�:�Arrêtés
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Réf .�Interne�:�2019-09-10-1060201
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Etat�des�risques�et�pollutions
aléas�naturels,�miniers�ou�technologiques,�sismicité,�potentiel�radon�et�sols�pol lués
En�application�des�articles�L�125-5,�L�125-6�et�L125-7�du�Code�de�l'Environnement

Attention�! �S'ils�n' impliquent�pas�d'obligation�ou�d' int erdiction�règlementaire�particulière, �les�aléas� connus�ou�prév isibles� qui� peuv ent�êt re�signalés�dans�les�div ers�documents� d'inf ormation�prév ent iv e�et �concerner�le
bien� immobilier, �ne�sont �pas�mentionnés�par�cet� état .

Cet�état�es t�établi �sur�la�base�des �informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral
n° NC du 01/12/2015 mis�à�jour�le

Adresse�de�l'immeuble Cadastre
5�rue�de�la�Rochefoucauld
60180�NOGENT-SUR-OISE

BN�461

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�naturels� (PPRN)

> L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PPR�N 1�oui� ��non�
prescrit� anticipé� approuvé� date 14/12/2014

1�s i�oui,�les �risques�naturels �pris �en�compte�sont�l iés�à�: autres
�inondation� �crue�torentielle� �mouvements�de�terrain� �avalanches� �sécheresse�/�argile�
�cyclone� �remontée�de�nappe� �feux�de�forêt� �séisme� �volcan�

> L'immeuble�est�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�dans �le�règlement�du�PPRN 2�oui� ��non�
2�s i�oui,�les �travaux�prescrits �ont�été�réalisés �oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�miniers�(PPRM)

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PPR�M 3�oui� ��non�
prescrit� anticipé� approuvé� date

3�s i�oui,�les �risques �miniers �pris �en�compte�sont�l iés�à�:

mouvements�de�terrain� autres

> L'immeuble�es t�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�dans �le�règlement�du�PPRM 4�oui� ��non�
4�s i�oui,�les �travaux�prescrits�ont�été�réalisés �oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�technologiques�(PPRT)

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'étude�d'un�PPRt�prescrit�et�non�encore�approuvé 5�oui� ��non�
5�s i�oui,�les �risques �technologiques �pris �en�cons idération�dans �l'arrêté�de�presctiption�sont�l iés�à�:

�effet�toxique� �effet�thermique� �effet�de�surpression� �projection� �risque�industriel�

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'expos ition�aux�risques �d'un�PPR�T�approuvé �oui� ��non�

> L'immeuble�es t�s itué�dans �un�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement ��oui� ��non�

> L'immeuble�es t�s itué�en�zone�de�prescription 6�oui� ��non�
6�Si�la�transaction�concerne�un�logement ,�les �travaux�prescrits�ont�été�réalisés �oui� ��non�
6�Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques �auquels�l'immeuble�es t�exposé
ainsi�que�leur�gravité,�probabi lité�et�cinétique,�es t�jointe�à�l'acte�de�vente

�oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementa ire

> L'immeuble�es t�s itué�dans �une�commune�de�s ismicité�classée�en
zone�1
très �faible

zone�2
faible

zone�3
modérée

zone�4
moyenne

zone�5
forte

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentie l�radon

> L'immeuble�se�s itue�dans�une�commune�à�potentiel�radon�classée�en�niveau�3 oui� ��non�

Information�re lative �à�la�pollution�de�sols

> Le�terrain�se�si tue�en�secteurs �d'information�sur�les�sols �(SIS) NC*� ��oui� ��non�
*�Non�Communiqué�(en�cours�d'élaboration�par�le�r eprésentant�de�l 'Etat�dans�le�département)

Information�re lative �aux�sinistres�indemnisés�par� l'assurance�suite�à�une�catastrophe�N/M/T**
**�catas trophe�naturel le,�minière�ou�technologique

> L'information�est�mentionnée�dans �l'acte�de�vente oui� ��non�

Extraits�des�documents�de�référence�joints�au�présent�état�et�permettant�la�localisation�de�l'immeuble �au�regard�des�risques�pris�en�compte

Carte�Sismicité,�Carte�Inondation�par�crue

Vendeur�-�Acquéreur
Vendeur COPROPRIETE�LES�BRUYERES

Acquéreur

Date 10/09/2019 Fin�de�validité 10/03/2020

Cet�ét at,� à�remplir�par� le� v endeur�ou� le� bailleur,� est �dest iné�à�être�en�annexe�d'un�cont rat �de�v ente�ou�de� locat ion�d'un�immeuble.

L'édition�et� la� dif f usion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Condit ions�Générales� de�Vente, �disponibles�sur� le� sit e�ht tps:/ /www.naturalsrisks. com�
©�2019�Media�Immo.�Siège� social�: �124�rue�Louis�Baudoin� 91100�CORBEIL�ESSONNES�-�RCS�EVRY�750�675�613� -�RCP�GENERALI�N°AP�559�256

Edition�en�ligne �du�10/09/2019
Réf .�Interne�:�2019-09-10-1060201
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ECDTI�-�586�rue�de�la�procession�60940�MONCEAUX�-�534601000



Arrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclaration�de�sinistres�indemnisés
en�application�du�chapitre�IV�de�l'article�L125-5�du�Code�de�l'environnement

Préfecture�:�Oise
Adresse�de�l'immeuble�:�5�rue�de�la�Rochefoucauld�60180�NOGENT-SUR-OISE
En�date�du�:�10/09/2019

Sinistres�indemnisés�dans�le�cadre�d'une�reconnaissance�de�l'état�de�catastrophe�naturelle

Type �de �catastrophe Date�de �début Date �de�Fin Publication JO Indemnisé

Inondations�et�coulées�de�boue 19/12/1993 02/01/1994 11/01/1994 15/01/1994

Inondations�et�coulées�de�boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995

Inondations,�coulées�de�boue�et�mouvements�de�terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations�et�coulées�de�boue 26/03/2001 28/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

Inondations�par�remontées�de�nappe�phréatique 28/03/2001 04/04/2001 29/08/2001 26/09/2001

Inondations�et�coulées�de�boue 25/05/2009 25/05/2009 14/08/2009 20/08/2009

Cochez�les �cases�Indemnisé�s i,�à�votre�connaissance,�l'immeuble�a�fait�l'objet�d'une�indemnisation�suite�à�des�dommages �consécuti fs �à�chacun�des �évenements .

Pour�en�savoir�plus,�chacun�peut�consulter�en�préfecture�ou�en�mairie,�le�doss ier�départemental�sur�les�risques �majeurs,�le�document�d'information�communal�sur
les�risques�majeurs.

Définition�juridique �d'une �catastrophe �naturelle �:�
Phénomène�ou�conjonction�de�phénomènes�dont�les�effets�sont�particulièrement�dommageables.�
Cette�définition�est�différente�de�celle�de�l�'ar ticle�1er�de�la�loi�n°82-600�du�13�juillet�1982�relative�à�l'indemnisation�des�victimes�de�catastrophes�naturelles,�qui�indique:�"sont�considérés
comme�eff ets�des�catastrophes�naturelles�[...]�les�dommages�matériels�directs�ayant�eu�pour�cause�déterminante�l'intensité�anormale�d'un�agent�naturel,�lorsque�les�mesures�habituelles�à
prendre�pour�prévenir�ces�dommages�n'ont�pu�empêcher �leur�survenance�ou�n'ont�pu�être�pr ises".�La�catastrophe�est�ainsi�indépendante�du�niveau�des�dommages�causés.�La�notion
"d'intensité�anormale"�et�le�caractère�"naturel"�d'un�phénomène�relèvent�d'une�décision�interministér ielle�qui�déclare�"l'état�de�catastrophe�naturelle" .�
Source�:�Guide�Général�PPR

Etabli �le�:� Signature�/�Cachet�en�cas �de�pres tataire�ou�mandataire

Vendeur�:�COPROPRIETE�LES�BRUYERES Acquéreur�:�
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Extrait�Cadastral

Département�:�Oise Bases�de�données�:�IGN,�Cadastre.gouv.fr

Commune�:�NOGENT-SUR-OISE IMG�REPERE

Parcelles�:�BN�461
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Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Département�:�Oise Commune�:�NOGENT-SUR-OISE

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité�:�Zone�1�-�Très�faible
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Carte
Inondation�par�crue

Inondation�par�crue�Prescrit�le�14/12/2014 EXPOSÉ
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Carte
Mouvement�de�terrain�Argi le

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Mouvement�de�terrain�Argile�Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies�des�risques�dont�l'immeuble�n'est�pas�exposé

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

NON�EXPOSÉ

Mouvement�de�terrain�Affaissements�et�effondrements �Informatif

NON�EXPOSÉ

Inondation�Informati f

NON�EXPOSÉ

Inondation�par�crue�Approuvé�le�14/12/2000

NON�EXPOSÉ

Inondation�Informatif
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Annexes
Cartographies�des�risques�dont�l'immeuble�n'est�pas�exposé

NON�EXPOSÉ

Inondation�Informatif

NON�EXPOSÉ

Inondation�Informatif
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés

Edition�en�ligne �du�10/09/2019
Réf .�Interne�:�2019-09-10-1060201

14/22�
ECDTI�-�586�rue�de�la�procession�60940�MONCEAUX�-�534601000

AVOVENTES



Annexes
Arrêtés
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Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols�(ERPS)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de ECDTI

Numéro�de�dossier 19_01_03662

Date�de�réalisation 10/09/2019

�

Localisation�du�bien 5�rue�de�la�Rochefoucauld
60180�NOGENT-SUR-OISE

Section�cadastrale BN�461

Données�GPS Latitude�49.268164�-�Longitude�2.462935

�

Désignation�du�vendeur COPROPRIETE�LES�BRUYERES

Désignation�de�l 'acquéreur

Dans�un�rayon�de
200m�autour�du�bien

Dans�un�rayon�entre
200m�et�500m�du�bien Conclusion

A�ce�jour�et�selon�les�informations �transmises�par�le�BRGM�et
le�MEDDE,�il �s 'avère�qu'à�moins�de�500m�du�bien�:

�0�si te�pol lué�(ou�potentiel lement�pollué)�est�répertorié

par�BASOL.

�4�si tes�industriels �et�activités �de�service�sont

répertoriés�par�BASIAS.

�4�si tes�sont�répertoriés �au�total.

Fait�à�Corb ei l�Essonnes,�le�10/09/2019

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�l'acquéreur�ou�au�locataire ,�les �informations �rendues �publiques�par�l'Etat
concernant�les�risques �de �pollution�des�sols .

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ERPS�du�client.�Ceci�sous�couvert�que�les�informations�de�locali sation�du�b ien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que
les�informations�ob tenues�sur�les�bases�de�données�BASOL�et�BASIAS�et�des�futurs�SIS�soient�à�jour.

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs
0�SITE

BASIAS�Terminés
0�SITE

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total
0�SITE

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs
2�SITES

BASIAS�Terminés
2�SITES

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total
4�SITES

Document�réalisé�à�partir�des�bases �de�données �BASIAS�et�BASOL �
(gérées�par�le�BRGM�-�Bureau�de�Recherches�Géologiques�et�M inières�et�le�MEDDE�-�M inistère�de�l'Ecologie,�du�Développement�Durable�et�de�l'Energie)

SOMMAIRE

Synthèse�de�votre�Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols

Qu'est-ce�que�l'Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols�(EPRS) �?

Cartographie�des�sites�situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

Inventaire�des�sites�situés�à�moins�de�200m�du�bien,�500m�du�bien�et�non�localisés
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Qu'est-ce�que�l'ERPS�?

Ce�document�n'a�pour�but�que�de�communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à �l'acquéreur�ou�au�locata ire,� les�informations�rendues�publ iques�par
l'Etat�concernant�les�risques�de�pollution�des�sols.

Doit-on�prévoir�de�prochains�changements�?

Oui�:�En�application�du�Décret�n°2015-1353�du�26�octobre�2015�prévus�par�l'article�L.125-6�du�code�de�l'environnement, �l'actuel�ERPS�sera
progressivement�interprété�par�l'élaboration�de�Secteurs�d'Information�sur�les�Sols,�plus�communément �appelés�les�SIS�et�seront�intégrés�à�l'ERNMT.

Dans�quels�déla is�?

Le�décret�nous�informe�que�les�pouvoirs�publics�territoriaux�de�chaque�département�doivent �élaborer�et�valider� les�SIS�entre �le�1er�janvier�2016�et�le
1er�janvier�2019.

Que�propose�Media� Immo�durant�ces�3�ans�?

Jusqu'à�la�mise�en�application�progressive�des�arrêtés�préfectoraux�relatifs�aux�SIS,�Media�Immo�vous�transmet,�à�titre �informatif,�les�informat ions
actuellement�disponibles�et� rendues�publiques�par�l'Etat�à�travers�les�bases�de�données�BASOL�et�BASIAS.

Que�signifient�BASOL�et�BASIAS�?

�BASOL� :�BAse�de�données�des�sites�et �SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)�par� les�act ivités�industrielles�appelant�une�action�des�pouvoirs

publics,�à�titre�prévent if�ou�curatif.
�BASIAS �:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service,�réalisée�essent iellement�à�part ir�des�archives�et�gérée�par�le

BRGM� (Bureau�de�Recherches�Géologiques�et�Minières).� Il�faut�souligner�qu'une�inscription�dans�BASIAS�ne�préjuge�pas�d'une�éventuel le
pollution�à �son�endroit.

Comment�sont�établis�les�périmètres�et�attributs�des�futurs�SIS�?

Le�préfet�élabore�la�liste�des�projets�de�SIS�et�la�porte�à�connaissance�des�maires�de�chaque�commune.�L'avis�des�maires�est�recueilli, �puis�les
informations�de�pollution�des�sols�sont�mises�à� jour�grâce�à�la�contribution�des�organismes�participants.�Ces�secteurs�seront �représentés�dans�un�ou
plusieurs�documents�graphiques,�à�l 'échelle �cadastra le.

Qu'est-ce�qu'un�si te�pollué�?

Un�site�pollué�est�un�site�qui,�du�fait�d'anciens�dépôts�de�déchets�ou�d'infiltration�de�substances�polluantes,�présente�une�pollution�suscept ible�de
provoquer�une�nuisance�ou�un�risque�pérenne�pour�les�personnes�ou�l'environnement.�Ces�situations�sont�souvent�dues�à�d'anciennes�pratiques
sommaires�d'éliminat ion�des�déchets,�mais�aussi�à�des� fuites�ou�à�des�épandages�de�produits�chimiques, �accidentels�ou�pas.�Il�existe�également
autour�de�certains�sites�des�contaminations�dues�à�des�retombées�de�rejets�atmosphériques�accumulés�au�cours�des�années�voire�des�décennies.

Quels�sont�les�risques�si�le �vendeur�ou� le�bail leur�n'informe�pas� l'acquéreur�ou�le �locataire �?

«�À�défaut�et�si�une�pollution�constatée�rend�le�terrain�impropre�à�la�destinat ion�précisée�dans�le�contrat,�dans�un�délai�de�deux�ans�à�compter�de�la
découverte�de�la�pollution,�l'acquéreur�ou�le�locataire�a�le�choix�de�demander� la�résolution�du�contrat�ou,�selon�le�cas,�de�se�faire�restituer�une
partie�du�prix�de�vente�ou�d'obtenir�une�réduction�du�loyer.�L'acquéreur�peut�aussi�demander�la�réhabili tation�du�terrain�aux�frais�du�vendeur
lorsque�le�coût�de�cette�réhabilitation�ne�paraît�pas�disproportionné�par�rapport�au�prix�de�vente�».�(Extrait�du�Décret )
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Cartographie�des�sites
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

�BASOL�:�BAse�de�données�des�sites�et�SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)

�BASIAS�en�activité�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BASIAS�dont�l'activité�est�terminée�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BASIAS�dont�l'activité�est�inconnue�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�Emplacement�du�bien

�Zone�de�200m�autour�du�bien

�Zone�de�500m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �s ites�pollués �(ou�potentiellement�polluée)�situés �à�moins �de �500m�du�bien�représentés�par�les�pictos � ,� ,�

�et � .

Chacun�de �ces�pictos �est�dé taillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re�e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous�repérer�sur�la�carte .

Edition�en�ligne �du�10/09/2019
Réf .�Interne�:�2019-09-10-1060201

18/22�
ECDTI�-�586�rue�de�la�procession�60940�MONCEAUX�-�534601000



Inventaire�des�sites
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

Repère Nom Activité�des�sites �s itués�à�moins �de�200m Adresse
Dis tance
(Environ)

Aucun�résultat�à�moins�de�200m

Repère Nom Activité �des �s ites�situés �de�200m�à�500m Adresse
Dis tance
(Environ)

D4
R.P.A �(�Relais�Paris�Amiens�)
(SARL)�Garage�Peugeot

Traitement�et�revêtement�des�métaux�(traitement�de�surface,�sablage�et
métallisation,�traitement�électrolytique,�application�de�vernis�et
peintures),Raffinage,�distillation�et�rectification�du�pétrole�et/ou�stockage�d'huile
minérales,Compression,�réfrigération,Garages,�ateliers,�mécanique�et�soudure

Couber tin�(rue�Pierre�de) ,�35�bis.
60180�Nogent�sur�Oise
NOGENT-SUR-OISE

207�m

E3 Lycée�Marie�Curie
Stockage�de�produits�chimiques�(minéraux,�organiques,�notamment�ceux�qui�ne
sont�pas�associés�à�leur�fabrication,�...),Utilisation�de�sources�radioactives�et
stockage�de�substances�radioactives�(solides,�liquides�ou�gazeuses)

Couber tin�(Boulevard�Pierre�de).
60180�Nogent�sur�Oise
NOGENT-SUR-OISE

304�m

A3
Lafeuille�(Ets)�ex.�Fonderies
Lafeuille

Mécanique�industrielle,Dépôt�de�liquides�inflammables�(D.L.I.),Fonder ie,Forge,
marteaux�mécaniques,�emboutissage,�estampage,�matriçage�découpage�;
métallurgie�des�poudres,Dépôt�ou�stockage�de�gaz�(hors�fabrication�cf.�C20.11Z
ou�D35.2),Décharge�de�déchets�industriels�spéciaux�(D.I.S.)

Carnot�(rue) �91.�60180�Nogent�sur
Oise
NOGENT-SUR-OISE

358�m

E4 Rivièrre�th.�(Ets)�Atelier �de�travail
des�métaux

Forge,�marteaux�mécaniques,�emboutissage,�estampage,�matriçage�découpage�;
métallurgie�des�poudres,Fabr ication�de�coutellerie,Régénération�et/ou�stockage
d'huiles�usagées

Usines�(rue�des),�45.�60180�Nogent
sur�Oise
NOGENT-SUR-OISE

436�m

Nom Act ivité �des �s ites �non�localisés Adresse

Labat�(Ets) �Garage Garages,�ateliers,�mécanique�et�soudure
Bouvillers�(rue�de),�59�;�60180�Nogent�/
Oise�.
NOGENT-SUR-OISE

Thouet�char les�(Ets) �Fabrique�de�tubes Fabrication�de�tubes,�tuyaux,�profilés�creux�et�accessoires�correspondants�en�acier
NOGENT-SUR-OISE

Prisunic�(SA)�Centre�Auto�de�l'
Hypermarché�:�L'�Escale

Commerce�de�gros,�de�détail,�de�désserte�de�carburants�en�magasin�spécialisé�(station�service
de�toute�capacité�de�stockage) ,Garages,�ateliers,�mécanique�et�soudure NOGENT-SUR-OISE

Bouyers�et�Cie�(Ets)�Fabr ique�de�verres
optiques

Fabrication�de�verre�et�d'articles�en�verre�et�atelier �d'argenture�(miroir,�cristal,�fibre�de�ver re,�laine
de�roche)

St�Quentin�(rue�de)�Nogent�sur�Oise
60180
NOGENT-SUR-OISE

Legrand�(Ets)�Entreprise�de�construction
génie�civil

Dépôt�de�liquides�inflammables�(D.L.I.),Génie�civil,�construction�d'ouvrage,�de�bâtiment,
(couverture,�tunnel,�canalisation,�ligne�électr ique,�étanchéité,�route,�voie�ferrée,�canal,�levage,
montage) ,Construction�de�réseaux�et�de�lignes�(électrique,�isolation,�eau,�gaz,�plomber ie)

NOGENT-SUR-OISE

Direction�Régionale�des
Télécommunications�.�Télécommunication

Dépôt�de�liquides�inflammables�(D.L.I.),Commerce�de�gros,�de�détail,�de�désserte�de�carburants
en�magasin�spécialisé�(station�service�de�toute�capacité�de�stockage) NOGENT-SUR-OISE

Primistere�(SA) �Station�service
Commerce�de�gros,�de�détail,�de�désserte�de�carburants�en�magasin�spécialisé�(station�service
de�toute�capacité�de�stockage) NOGENT-SUR-OISE

Ferrettite�(SARL)

Fabrication,�fusion,�dépôts�de�goudron,�bitume,�asphalte,�brai,Fabrication�de�pâte�à�papier ,�de
papier �et�de�carton,Dépôt�de�liquides�inflammables�(D.L.I.),Fabrication�d'autres�f ils�et�câbles
électroniques�ou�électriques,Raffinage,�distillation�et�rectification�du�pétrole�et/ou�stockage�d'huile
minérales

NOGENT-SUR-OISE

Gueudet�Frères�(Ets)�Concessionnaire
Renault

Carrosserie,�atelier�d'application�de�peinture�sur�métaux,�PVC,�résines,�platiques�(toutes�pièces
de�carénage,�internes�ou�externes,�pour�véhicules...),Commerce�de�voitures�et�de�véhicules
automobiles�légers,Garages,�ateliers,�mécanique�et�soudure

NOGENT-SUR-OISE

De�Boers�louis�(Ets)�"Huiles�et�graisses
industr ielles"

Régénération�et/ou�stockage�d'huiles�usagées,Raffinage,�distillation�et�rectification�du�pétrole
et/ou�stockage�d'huile�minérales NOGENT-SUR-OISE
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Installations�Classées�pour�la�Protection�de�l'Environnement�(ICPE)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de ECDTI

Numéro�de�dossier 19_01_03662

Date�de�réalisation 10/09/2019

�

Localisation�du�bien 5�rue�de�la�Rochefoucauld
60180�NOGENT-SUR-OISE

Section�cadastrale BN�461

Données�GPS Latitude�49.268164�-�Longitude�2.462935

�

Désignation�du�vendeur COPROPRIETE�LES�BRUYERES

Désignation�de�l 'acquéreur

�

RÉFÉRENCES

Seules �sont�concernées �les �ICPE�suivies �par�les �DREAL�(Directions �régionales �de�l'environnement,�de�l 'aménagement�et�du�logement)�pour�la�majorité�des
établ issements �indus triels �et�les �DD(CS)PP�(Directions �départementales �(de�la�cohés ion�sociale�et)�de�la�protection�des �populations )�pour�les�établissements
agricoles,�les �abattoirs�et�les �équarrissages �et�certaines�autres �activités �agroalimentaires,�avec�distinction�en�attribut�du�type�d'ICPE�(SEVESO,�IPPC,�Si lo,

Carrière,�Autres ),�de�l 'activi té�principale�et�des �rubriques�de�la�nomenclature�des �ins tal lations�classées�pour�lesquelles�l'établissement�indus triel�es t�autorisé.

�

GÉNÉALOGIE

Cette�base�contient�les�instal lations �soumises�à�autorisation�ou�à�enregis trement�(en�cons truction,�en�fonctionnement�ou�en�cessation�d'activi té).�Les �données
proviennent�d'une�extraction�de�la�base�de�données�fournie�par�le�Minis tère�de�l 'écologie,�du�développement�durable�et�de�l 'énergie�(MEDDE)�et�la

géolocalisation�est�effectuée�sur�la�base�des �coordonnées �Lambert�indiquées �dans �l 'extraction.

�

QUALITÉ�DES�DONNÉES

Le�niveau�de�précis ion�de�la�localisation�indiqué�en�attr ibut�pour�chaque�ICPE�est�variable�;�Elles �peuvent�être�localisées �au�Centre�de�la�commune�concernée,
à�l'adresse�pos tale,�à�leurs �coordonnées�précises �ou�leur�valeur�initiale.

�

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�les �informat ions �rendues �publiques �par�l'Etat.

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ICPE�du�client.�Ceci �sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�bien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que�les
informations�obtenues�sur�les�bases�de�données�soient�à�jour.
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Cartographie�des�ICPE
Commune�de�NOGENT-SUR-OISE

�Usine�Seveso

�Usine�non�Seveso

�Carrière

�Emplacement�du�bien

�Elevage�de�porc

�Elevage�de�bovin

�Elevage�de�volaille

�Zone�de�5000m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �Ins tallations �Classées�pour�le �Protection�de�l'Environnement �s ituées �à�moins �de �5000m�du�bien�représentées
par�les �pictos� ,� ,� ,� ,� �e t� .

Chacun�de �ces�pictos �est�dé taillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re�e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous�repérer�sur�la�carte .
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Inventaire�des�ICPE
Commune�de�NOGENT-SUR-OISE

Repère Situat ion Nom Adresse
Etat�d'activité
Régime

Seveso
Priorité�Nationale

ICPE�situeés�à �moins�de�5000m�du�bien

C3 Coordonnées�Précises 'La�Grande�Cote'
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

NON

B3 Centre�de�la�commune VEOLIA�PROPRETE�NORD
NORMANDIE

Quai�d'Amont
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

OUI

C4 Coordonnées�Précises NATURECO
212�Quai�d'Amont
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

NON

C3 Coordonnées�Précises NSO�ENERGIES
44�Boulevard�Branly�ZUP�de�Nogent-sur-Oise
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

NON

C4 Coordonnées�Précises UNION�CREIL�CEREALES
58�quai�d'amont
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

NON

C4 Coordonnées�Précises AXIMUM�PRODUITS�DE�SECURITE
6�Rue�du�Marais�Sec�ZI
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Autorisation

Non�Seveso

NON

C4 Coordonnées�Précises AUBINE�ONYX
698�Quai�d'Amont
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�cessation�d'activité

INCONNU

Non�Seveso

NON

B3 Centre�de�la�commune SOCIETE�JOUVIN
7�rue�Thomas�Edison
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�fonctionnement

Enregistrement

Non�Seveso

NON

C3 Valeur�Initiale
COMMUNAUTE�AGGLOMERATION
CREILLOISE

ex�Incinérateur�DUAC
60180�NOGENT�SUR�OISE

En�construction

INCONNU

Non�Seveso

NON

Nom Adresse
Etat�d'act ivité
Régime

Seveso
Priorité �Nationale

ICPE�situeés�à �plus�de�5000m�du�bien

Aucun�ICPE�à�plus�de�5000m�du�bien�sur �la�commune�NOGENT-SUR-OISE
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1/3/5 rue de la
rochefoucault

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété 45 - LES BRUYERES 1/3/5 RUE DE LA ROCHEFOUCAULT

générée à partir des données mises à jour le 28/06/2019

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AB0-406-181
(confo rme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

1/3/5 rue de la rochefoucaultAdresse de référence de la copropriété

1 all la rochefoucauld 60180 Nogent-sur-OiseAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AB0-406-181

39277331300011
N°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation05/09/2017

29/09/1976
Date du règlement de
copropriété

Date d’immatricula tion

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

I-MOBILIA de numéro SIRET 81753008200020Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

I MOBILIA
181 RUE HENRY BESSEMER
60100 CREIL

Adresse

Numéro de téléphone 0344720232

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat

secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 58

58

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 1975 à  1993
1976

1

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

3

individuel
collectif – chauffage u rbain
collectif hors chauffage urbain

mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain

sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/01/2018Date de début de l’exercice clos

0 €

133 661,88 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

27/04/2019

31/12/2018Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Non

9 948,02 €Montant du fonds de travaux

Présence  d’un gardien ou de personnel employé par le

syndicat de copropriétaires

0 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 36 532 €

38Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 31/07/2019,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.
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Liste des annexes : 

- BODACC ACQUEREUR 

- EXTRAIT CASIER JUDICIAIRE Mr - Aucune condamnation 

- EXTRAIT ACTE DE NAISSANCE Mr

- EXTRAIT K BIS I-MOBILIA 

- PV AG DU 30/06/2018 

- PV AG DU 27/04/2019 

- MODIFICATIF DE L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISON - PLANS DES INTERIEURS 

- EXTRAIT PLAN CADASTRAL 

- LOI SRU 

- ATTESTATION REMISE DE DOCUMENTS LOI ALUR 

- CERTIFICAT COMMUNAL 

- CERTIFICAT D'URBANISME 

- ARRETE D'ALIGNEMENT 

- RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION 

- DIAGNOSTIC AMIANTE EN PARTIES COMMUNES 

- DIAGNOSTIC AMIANTE 

- DIAGNOSTIC ELECTRICITE 

- ERP 

- DPE 

- LOI CARREZ 

- RADON 

- BASOL 

- BASIAS 

- INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

- GEORISQUES 

- PV AG DU 04/05/2017 

- FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE 

- MAIL SYNDIC (ABSENCE DE CARNET D'ENTRETIEN) 

AVOVENTES

AVOVENTES




